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Enquête sur le sabotage de Nord Stream 1 et 2
Question écrite n° 15988

Texte de la question

M. Aurélien Saintoul interroge M. le ministre des armées sur l'absence de communication officielle des
conclusions des enquêtes relatives au sabotage des gazoducs Nord Stream 1 et 2. En effet, plus d'un an après
ce sabotage, les enquêtes judiciaires internationales n'ont donné aucune réponse satisfaisante. Parmi les trois
pays ayant lancé des investigations, la Suède et le Danemark ont clôturé les leurs en janvier et février 2024
sans donner d'éléments de réponse au grand public. Seule l'Allemagne poursuit ses recherches. Cependant, les
différentes enquêtes de la presse internationale indiquent clairement que les agences de renseignement
occidentales auraient rapidement déterminé un lien entre l'attaque et un commando ukrainien. Ainsi, dans une
enquête de Maxim Tucker pour The Times parue le 8 mars 2023, on parle d'une « entreprise privée originaire
d'Ukraine » (West kept quiet about Nord Stream attack to protect Ukrain). Adam Entous, Julian E. Barnes et
Adam Goldman évoquent la responsabilité d'un groupe « pro-ukrainien » dans une enquête parue le 7 mars
2023 pour The New York Times (Intelligence Suggests Pro-Ukrainian Group Sabotaged Pipelines, U.S. Officials
Say). Le 12 novembre 2023, dans une enquête pour le Washington Post, Shane Harris et Isabelle Khurshudyan
accusent Roman Tchervinski, un officier ukrainien, d'être le coordinateur de l'attaque (Ukrainian military officer
coordinated Nord Stream pipeline attack). D'autres sources, au contraire, semblent incriminer la Russie. Pour
Andreas Umland, analyste au Centre d'études sur l'Europe de l'Est de Stockholm, la Russie serait le coupable le
plus probable, l'Ukraine ayant trop à perdre vis-à-vis du soutien de ses alliés. L'armée danoise affirme quant à
elle détenir des photos du navire scientifique russe SS-750, à proximité du lieu du sabotage quatre jours avant
ce dernier. Alors qu'une attaque contre l'approvisionnement énergétique d'un partenaire majeur, membre de
l'Union européenne, a été perpétrée, la représentation nationale devrait pouvoir accéder aux informations dont
dispose l'exécutif. Rien ne semble justifier qu'elles soient protégées par le secret défense. Elles représentent au
contraire un sujet d'intérêt. Marquant un tournant, cet évènement est un élément nécessaire à la bonne
compréhension de la situation de l'Europe et des enjeux géopolitiques du conflit ukrainien. Il demande quelles
sont les informations détenues par l'État relatives à ce sabotage.
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